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COLLEGE 
I�TER�ATIO�AL 

D’ETUDES  SUPERIEURES 
D’ESTHETIQUE - COSMETIQUE 

 
 
 
 

 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

Nous vous remercions pour votre demande de renseignements concernant les cours donnés 
dans notre institution. 
 

Nous vous prions de trouver ci-dessous le détail relatif aux différentes matières enseignées 
ainsi que leur répartition. 
 

Les études sont dispensées sur deux années : Etudes  Supérieures  en  Esthétique. 
 

 La première année : cours théoriques, pratiques et technologiques. 
La seconde année : cours théoriques, pratiques et technologiques, complétés par des 
stages en institut en  Belgique et /ou à  l’étranger. 

 

Ces cours peuvent être suivis en cours du jour ou en cours du soir (*). 
 

Composition du corps professoral : 
 

 - Docteur en sciences, 
 - Licencié(e) en biologie, 
 - Gradué(e) en diététique, 
- - Podologue - orthopédiste, 
 - Régente en bio-esthétique, 
 - Licencié en langue française, 
 - Professeur de technologie - pratique, 
 - Infirmière graduée, spécialisée (hygiène et déontologie), 
 - Maître en réflexologie plantaire, relaxologue, massage énergétique, 
 - Licencié en kinésithérapie et maître en ostéopathie, drainage lymphatique, 
 - Conférencier et praticien en énergie orientale, deux polarités de base YIN et YANG. 

 
 
Le corps professoral est cité à titre indicatif, des changements peuvent intervenir sans 

modifier l'issue des cours prestés. 
 
 

La tenue réglementaire est de rigueur lors des cours théoriques au Collège. 

(Jupe, chemisier, pull-over, pantalon,).. (Concerne uniquement les cours du jour). 

 
   Namur, le année scolaire 2011 / 2012. 
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Détail des cours pratiques : 
 

Manucure ; Soins des mains, manucure complète. Initiation à la pose de faux ongles 

en gel. Formation spécifique possible. Pose de vernis simple  ou  
fantaisie. 

 

Maquillage ; Personnalisé, jour, soir, cocktail. Pour la complémentarité de leur cours 
de maquillage, les élèves suivront un stage de perfectionnement 
exceptionnel avec un maître dans l'art du maquillage professionnel, une 
participation forfaitaire de  200 € sera demandée (stage obligatoire d'une 

semaine). 
 

Epilations ; Cire chaude, froide, gelée, épilation définitive. 

Soins visage ; Étude des différents types de peaux, soins appropriés, différentes 
techniques de soins, soins peaux de couleurs. 

Soins divers ; Décoloration, teinture cils, sourcils, pigmentation, soins cheveux, 
permanente cils, soins de relaxation, initiation en drainage lymphatique 
"méthode du Docteur  Emil VODDER", en 2em  année. (Formation 

spécifique possible). 

Soins corps ; Étude corporelle approfondie et soins adéquats. 

Pédicure scientifique ;  Soins des pieds, (cor, durillon, ongle incarné, œil de perdrix...) 

Utilisation des appareils électriques ; Techniques nouvelles et techniques traditionnelles, 
théorie. 

 
�ouveau : Possibilité de formation en esthétique pour les étudiantes 

Luxembourgeoises répartie sur une durée de    33    aannnnééeess..  
 
Deuxième année : 
 

 1600 heures de stage réparties sur  10  mois. 
 
Ces stages peuvent être suivis : 
 

 En institut en Belgique et /ou en institut à  l’étranger (facultatif) 
 
Matériel didactique pour cours pratiques : 
 

Trousseau : (Pédicure, Manucure, Tablier, Pinceaux, Housse, produits cosmétiques)  565 € 
*(Titre indicatif, sous réserve d’indexation). 
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Cours du jour ; Cours du soir*. 
 

Session académique : (Cours Théoriques  et  Pratiques). 
 

1
er

 année  30  semaines de 40 heures soit : 1200 heures de cours théoriques  et  pratiques. 

1
er

 année  30  semaines de 08 heures* soit :   240 heures de cours théoriques  et  pratiques. 

2
em

 année 30  semaines de 08 heures soit :   240 heures de cours théoriques  et  pratiques. 

Complétés en 2eme par 1600 heures de stage en cours du jour & 800 heures de stage en cours du soir. 

 

 - Gestion           152 heures 

 - Déontologie           08 heures 

 - Soins buste   (cours en 2
em  

année)      20 heures 

 - Energie chinoise   (cours  en 2
em  

année)      16 heures 

 - Drainage lymphatique  (cours  en 2
em  

année)       28 heures 

 - Réflexologie plantaire  (cours  en 2
em  

année)      32 heures 

 - Etude des peaux noires  (cours  en 2
em  

année)      24 heures 

 - Application en institut  (stage en 2
em  

année)           1600 heures 

 - Physique, chimie*, biologie (pas pour les cours du soir)   180 heures 

 - Massage corps, soins corps       136 heures 

 - Notions de chirurgie esthétique   (cours  en 2
em  

année)     08 heures 

 - Pédicure scientifique, manucure      120 heures 

 - Savoir-vivre, élocution, civisme* (pas pour les cours du soir)    60 heures 

 - Soins visage, maintien, présentation        68 heures 

 - Traitements spéciaux, balnéothérapie   (cours  en 2
em  

année)    88 heures 

 - Diététique, cosmétologie, dermatologie     180 heures 

 - Anatomie*, ostéologie, myologie, physiologie (Cours adaptés en soir) 180 heures 

 - Cours théoriques et technologiques  (cours  en 2
em  

année)   240 heures 

 - Maquillage, jour - soir, cocktail, photo, fantaisie, grimage,    40 heures 

 

 

 

 Les heures de cours sont citées à titre indicatif, des changements peuvent intervenir 

sans modifier l'issue des cours prestés. 
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""��OOUUVVEEAAUU    eett    SSUURRPPRREE��AA��TT""  

 

Cours du soir,  le  JOUR !!!  (Horaire décalé, tous les jeudis de : 09h 00  à  16h 50). 
 

Première année : 
 

En 1989 et à votre demande, nous avons changé notre formule classique, pour vous éviter 
une désorganisation de votre vie familiale et/ou professionnelle, en devant prester quatre 
jours par semaine de  18h 00  à  20h 00. 
 
Ces cours seront désormais dispensés à la carte, selon la disponibilité de chacun, d'une 

journée complète par semaine, au lieu des quatre jours cités ci-dessus. 
 

Ces cours seront accélérés dans la mesure où les élèves auront  8 heures de cours par 
semaine pendant une année scolaire. Elles obtiendront chaque semaine des cours théoriques 
et technologiques ainsi qu'une participation importante en pratique. 
 

En semaine, suivant vos disponibilités nous vous recommandons d’assurer une répétition des 
acquis vus au cours sur un modèle de votre choix. 
 

Deuxième année :  800  heures de stage réparties sur 10 mois. 
 

CCeess  ssttaaggeess  ssoonntt  ssuuiivviiss  uunniiqquueemmeenntt  eenn  iinnssttiittuutt  eenn  BBeellggiiqquuee..  

 
 

COURS DU JOUR - COURS DU SOIR. 
 

Matériel didactique :    
 

 *  Accès au cursus scolaire sur internet. (Cours virtuels). 
 *  Fourniture de tous les produits cosmétiques à usage didactique. (A charge de l’école) 
 

Stage en Belgique : le Collège se charge du lieu de stage de l’élève (voir convention de 

stage). Le maître de stage intervient, entre autres, dans la rémunération et les frais de 
déplacement entre le lieu du stage et le domicile. 
 

Stage à l’étranger : le Collège intervient dans les frais du voyage aller-retour (en avion)  
ainsi que dans l'assurance ; Le maître de stage, dans le logement et la nourriture. 
(Choix du Collège suivant les critères de comportement, de maturité et de réussite de l’élève). 

 
Pour toutes démonstrations (produits cosmétiques, maquillage, …), de quelque sorte 
soient-elle, les firmes proposent et l'élève ainsi que les parents se réservent le libre choix des 
dépenses. 
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Dans ce merveilleux métier, vous aurez l'opportunité de choisir parmi les orientations 
suivantes : 
 

1) Le statut d'employée en parfumerie comprenant une activité vente de parfums 
et produits cosmétiques, mais aussi un département "soins de beauté". 

 

2) Le statut d'employée en représentation pour des firmes à la recherche 
d'esthéticiennes ayant une formation complète (n'oublions pas que ce métier 
réglementé depuis mars 1993 impose un accès à la profession, comprenant une 
formation complète). 

 

3) Le statut d'employée en institut de beauté ou centre de remise en forme et 
centre de thalassothérapie. 

 

4) Le statut d'indépendante forte d'une formation tant théorique que pratique, vous 
serez une technicienne consciente de ses capacités. 

 

5) Le statut d'indépendante à domicile concernant ; 
 - le privé, 
 - les homes et cliniques, 
 - centres thermaux, 

 

6) Le statut de maquilleuse professionnelle qui vous permettra : 
a)     Le grimage enfants par le biais des écoles de la communauté, fête de St Nicolas, 

Carnaval, école de danse,... 
b)    Le maquillage de théâtre, de cinéma, effet spéciaux, de télévision, de mode, de 

photos,... 
 

7)   Le statut d’employée en esthétique médico-sociale  qui vous permettra de 
pratiquer en milieu hospitalier (gériatrie, oncologie, maternité) ou sociale  centre 
en  IPPJ… . 

 

8)   Le statut de pédicure médicale  qui vous permettra de pratiquer en milieu 
hospitalier, en institution, home, service à domicile, … 

 

9) Le statut d'enseignante monde captivant de la transmission de votre savoir aux 
futures professionnelles de demain, auprès du ; 
Ministère de la Communauté Française, 
Ministère des Classes Moyennes, 
 

 Ce petit tour d'horizon est loin d'être exhaustif, d'autres orientations sont encore 

possibles. 
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Dans le domaine des diplômes, le Collège vous ouvre, là aussi, un large éventail de possibilités. 
 

LLAABBEELL  DDEE  QQUUAALLIITTEE  ::  
 

En infrastructure du bâtiment, hygiène, composition du corps professoral, structure des syllabus de cours, suivi des 

étudiantes pendant et après le cycle, organisation des stages, emplois, administratif et social assurés. 

EETTUUDDEESS    SSUUPPEERRIIEEUURREESS    EE��    EESSTTHHEETTIIQQUUEE..  

 

1) Diplôme du Collège  Conscients de notre réputation, nous innovons chaque année pour 
anticiper les exigences de demain, sachant que la valeur d'un diplôme est fonction de la 
structure et du contenu des cours donnés. (Reconnu au Luxembourg) (examens obligatoires). 

 

2) Certificat du jury central  délivré par le Ministère des Classes Moyennes (accès à la 
profession, permettant une installation comme esthéticienne indépendante, chef 
d'entreprise, voir moniteur Belge du  03.03.1993.).  (Examens obligatoires pour les cours du soir). 
(Meilleur taux de réussite en Belgique pour l'année 2008).  (Minerval du Ministère, 35 € ) 

 

3) Certificat du jury d'état  délivré par le Ministère de la Communauté Française  (en 
plus de l'installation comme esthéticienne indépendante, orientation vers l'enseignement, 
complété par un C.A.P  "Certificat d'Aptitude Pédagogique"). (Meilleur taux de réussite en 

Belgique pour l'année 2008) (Examens obligatoires)  (Minerval du Ministère, avec frais inclus  75 €). 
 

4) Diplôme de Chef d’Entreprise  délivré par les  IFAPME  et homologué par le Ministère 

de la Communauté Française (en plus de l'installation comme esthéticienne 
indépendante, orientation vers l'enseignement) (cours obligatoires)  (Minerval du Ministère ; 

gestion et pratique esthétique 200 €). 
 

Sans oublier les diplômes délivrés par les fédérations privées �ationales et 
Internationales, nommons : 

 

5) l'U�EB Union Nationale des Esthéticiennes de Belgique. (Examen obligatoire). (45 €). 
6) l'I�FA Fédération Internationale d'Esthétique-Cosmétique. (Examen obligatoire). (125 €). 

7) CIDESCO Fédération Internationale d'Esthétique-Cosmétique d’origine suisse. 
Possibilité d’effectuer les épreuves de cette fédération en suisse. (Examen facultatif). 
 

 « L’information donnée à l’étudiant (e) tient compte de la réglementation et/ou de l’attitude de l’autorité 

publique étrangère, au moment où l’information est donnée. 
 

Il n’existe pas de principe juridique d’équivalence entre les diplômes et les titres obtenus, en Belgique, et les 

diplômes nationaux étrangers ; en conséquence, les diplômes et certificats obtenus en Belgique doivent 

également faire l’objet d’une reconnaissance professionnelle dans le pays d’origine de l’étudiant et il appartient 

soit à l’employeur, soit à l’administration organisatrice d’un concours, d’apprécier si les titres présentés 

consacrent les connaissances appropriées à l’emploi postulé ; le Centre Enic Laric (France) notamment peut 

délivrer une attestation de reconnaissance du niveau d’études, qui facilite les démarches pour obtenir, auprès de 

l’administration française ou d’un employeur français, la reconnaissance des diplômes et certificats délivrés en 

Belgique, soit par le Jury de la Communauté Française de l’Enseignement Secondaire, soit par l’IFAPME 

homologué par le Ministère de la Communauté Française ». 
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En Jour :
 Minerval d'inscription, (le jour de l’inscription en 2010) 450  € 
 Minerval des études, pour les 2 années   (montant  5 420 €)   

 (Par prêt étudiant auprès de votre banque ;’Ministère affaire économique loi du 12 juin 1991’). 

 

 En Soir :
 Minerval d'inscription, (le jour de l’inscription en 2010) 450  € 
 Minerval des études, pour les 2 années   (montant  3 570 €)   

(Par prêt étudiant auprès de votre banque ;’Ministère affaire économique loi du 12 juin 1991’). 

 

 
      - Louveau :  possibilité de prêt étudiant ou avantages financiers. 

 
 
Pour informations : 
 

 Attestation pour les abonnements scolaires, train - bus. 
 Congés scolaires basés sur ceux de la Communauté Française. 
 Les élèves sont assurées dans l’enceinte de l’institution par le Collège. 
 Continuité de l’obtention des allocations familiales ou des allocations de chômage. 

 Possibilité de logement au sein de l'établissement ou  WWW.inforjeunes.be/kots. 

 �ouveau : possibilité d’obtention de bourse d’études (sous réserve de critères bien précis). 

 

Nous ne pouvons que vous inviter à venir visiter notre établissement, les cours sont à la 
disposition des futures élèves et de leurs parents. 
 

Nous restons à votre écoute et nous vous prions de croire, Madame, Mademoiselle, 
Monsieur, à l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 
 

                TThh..  WWAAGGLLEEUURR,,  
        DIRECTEUR. 


